
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8462

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Exclusion des enfants de 6 à 13 ans du dispositif Pass'Sport
Question écrite n° 8462

Texte de la question

M. Bruno Bilde alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la réduction brutale
et idéologiquement marquée du dispositif « Pass'Sport » tant dans son enveloppe budgétaire que dans son
périmètre de bénéficiaires. Alors que le Gouvernement vante à longueur de discours l'héritage olympique de
Paris 2024, il s'apprête à rayer d'un trait de plume les enfants de six à treize ans de ce dispositif au moment
même où la France affronte une explosion des inégalités sociales, une progression alarmante de l'obésité
infantile et une perte de repères dans la jeunesse. En abaissant le budget du Pass'Sport de 100 millions d'euros
en 2023 à 75 millions en 2025 tout en concentrant l'aide sur les seuls 14-17 ans bénéficiaires de l'allocation de
rentrée scolaire, les étudiants boursiers et les jeunes en situation de handicap, le Gouvernement tourne
délibérément le dos aux familles modestes, aux classes moyennes rurales et aux enfants pour qui la pratique
sportive en club constituait souvent le seul espace de discipline, d'émulation et de réussite. Cette décision vient
frapper de plein fouet les clubs sportifs locaux déjà mis à mal par la hausse des charges et la baisse des
subventions qui verront leurs effectifs amputés de dizaines de milliers de jeunes licenciés. Ce renoncement,
maquillé en ciblage budgétaire, sonne comme un désaveu cinglant de la promesse républicaine d'égalité
d'accès aux pratiques sportives sur tout le territoire. Il contredit frontalement les discours ministériels sur la
prévention, la santé publique, la cohésion sociale et aggrave une fracture sportive déjà béante entre métropoles
et périphéries et entre ceux qui peuvent payer et ceux qu'on laisse de côté. Il lui demande donc de justifier de
façon transparente les fondements de cette réorientation budgétaire et de préciser en quoi l'exclusion de la
tranche d'âge des six à treize ans servirait l'intérêt supérieur de la jeunesse française. Il lui demande également
si elle entend rétablir sans délai, dans le cadre du prochain collectif budgétaire, une enveloppe d'au moins 100
millions d'euros pour le Pass'Sport, rouvrir le bénéfice du dispositif aux jeunes de six à treize ans et mettre en
œuvre des mesures compensatoires immédiates en faveur des clubs et associations sportives frappés de plein
fouet par cette décision, sans quoi elle porterait avec le Gouvernement la responsabilité historique d'un recul
sans précédent de l'engagement de l'État en faveur de la jeunesse et du sport populaire.
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